
  

  
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

1 EST, RUE DE CASTELNAU, BP 101 

REZ-DE-CHAUSSÉE, ACCÈS OUEST (ENTRÉE 101) 

MONTRÉAL (QC) H2R 1P1 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 14 avril 2026 
 
Me Carolina Rinfret, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100, CP 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Re: Dossier RDÉ R-4307-2025. 
 Causes tarifaires 2026-2027, 2027-2028 et 2028-2029 d’Hydro-Québec (Distribution), 

Volet 2. 
 Appui du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques 

(RTIEÉ) à la demande C-ROEÉ-0039 afin que le volet 2 fasse l’objet d’une audience 
viva voce. 

 
Chère Consœur, 
 
Le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) 
appuie par la présente la demande C-ROEÉ-0039 afin que le volet 2 fasse l’objet d’une 
audience viva voce, à l’encontre de la demande B-0230 d’Hydro-Québec d’un traitement 
sur seul dossier écrit. 
 
En plus du caractère tarifaire du Tarif de mesurage net, Option III, faisant partie de ce Volet 2 
(voir art. 25 LRÉ), nous soulignons l’importance de l’enjeu soulevé par cette Option et 
l’opportunité d’en traiter en audience viva voce, plutôt que sur simple dossier écrit. 
 
En effet, malgré l’immense potentiel de cette Option et l’utilité qu’elle pourrait avoir tant pour le 
réseau, que pour la clientèle et pour l’intérêt public, le développement durable et la transition 
énergétique du Québec, cette Option est mal conçue, offre une rémunération nettement 
insuffisante aux adhérents et Hydro-Québec n’ose pas même la commercialiser.  En tout et 
pour tout, dans les 14 réseaux autonomes réunis, seuls cinq clients (couvrant 10 
abonnements) y ont adhéré lorsqu’elle fut lancée.  Et depuis le 1er avril 2018, aucun nouveau 
client en réseaux autonomes n’y a adhéré.  Voir le mémoire révisé du RTIEÉ, C-RTIEÉ-0041, 
RTIEÉ-2, Doc. 1 (vr). 
 
Ce n’est donc pas « business as usual ».  Le Tarif de mesurage net, Option III, va mal, et 
même très mal.  Et il nous semble humblement que l’on manquerait à notre devoir de tenter 
de bénéficier de l’immense potentiel de cette Option si l’on se contentait d’un processus 
réglementaire rétréci à de seuls échanges écrits, sans bénéficier de l’avantage d’une audience 
orale pour tenter de résoudre les blocages actuels et déployer les modalités d’une 
véritable Option viable de mesurage net en réseaux autonomes d’Hydro-Québec. 
 
Une audience orale permet des interactions plus fructueuses que de simples échanges écrits. 
 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-C-ROE%C3%89-0039-Audi-Corresp-2026_04_14.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-C-ROE%C3%89-0039-Audi-Corresp-2026_04_14.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-C-ROE%C3%89-0039-Audi-Corresp-2026_04_14.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-C-ROE%C3%89-0039-Audi-Corresp-2026_04_14.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-B-0230-Corresp-Autres-2026_04_10.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-C-RTIE%C3%89-0041-Preuve-Memoire-2026_03_09.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4307-2025/doc/R-4307-2025-C-RTIE%C3%89-0041-Preuve-Memoire-2026_03_09.pdf
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Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération.  

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ), 
regroupant les organismes suivants : l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.), le Groupe d'Initiatives et de 
Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et Énergie solaire Québec (ÉSQ). 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la 

Régie (SDÉ). 


